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Stationnement
Question écrite n° 39209

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la necessite de faire effectivement respecter
l'usage des emplacements reserves aux grands invalides de guerre et civils (GIG et GIC). Il lui demande en
consequence de bien vouloir prendre les mesures necessaires afin que soit respectee la reglementation en
vigueur.

Texte de la réponse

L'amelioration des conditions de stationnement des vehicules des conducteurs handicapes, titulaires du
macaron de « grand invalide de guerre (GIG) » ou « grand invalide civil (GIC) » depend essentiellement du
degre de civisme manifeste par les autres usagers de la route. Pour sa part, le ministre de l'interieur partage
entierement les preoccupations de l'honorable parlementaire tendant a faire respecter les emplacements de
stationnement reserves aux handicapes. Ses services ont fourni leur appui au projet de loi dont les dispositions,
integrees a la loi no 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre social, ont donne aux maires le
pouvoir, sans incertitude possible, de reserver sur la voie publique ou dans tout autre lieu de stationnement
ouvert au public des emplacements de stationnement amenages pour les vehicules arborant le macaron « GIC »
ou « GIC ». Ces dispositions, reprises a l'article 2213-2 du code general des collectivites territoriales, permettent
de sanctionner le non-respect de ces reservations par une amende correspondant a la 2e classe de
contravention et par la mise en fourriere du vehicule. Il n'est pas envisage de renforcer ces sanctions. Toutefois
dans le cadre de leurs missions, les services de la police nationale s'attachent a prevenir et reprimer
l'occupation irreguliere par les autres usagers des emplacements de stationnement reserves aux GIC et GIG.
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